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EXTRAIT CADASTRAL 
 

ECHELLE 1/2000  SECTION ZA  

 
 

 

 

 

 

 

Parcelle ZA n°49p déjà déboisée 

lors de son acquisition 

Dessouchage à faire 

Parcelle ZA n°45p  

Dessouchage et débroussaillage à faire 
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ABORDS DU PROJET GOOGLE EARTH AVRIL 2017 

 

 

1.VUE SUR LES PARCELLES ZA49P ET ZA45P 

1 

2 

3 
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2.PARCELLE ZA49P 
 

 
 

3.PARCELLE ZA45P 
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NOTICE 
 

I - ETAT INITIAL 
 
 

 

Situation 
 
La Commune de Sauviat se situe 
dans la vallée de la Dore, limitrophe 
de Courpière et à  vingt kilomètres 
de Thiers. 
Elle fait partie de la Communauté de 
Communes du Pays de Courpière. 
Le terrain concerné par le projet, se 
situe aux Bruyères, à une altitude 
moyenne d’environ 380m.  
 

 

 

 
 

Territoire urbain / Contexte réglementaire 
 
Le terrain est contigu à des parcelles 
urbanisées, à vocation d'habitat. 
 
Le site fait partie de la zone C du 
plan de zonage de la Carte 
Communale de Sauviat.  
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Territoire paysager 
 

 
Le site est desservi par la route des Bruyères qui le 
longe sur son aspect Ouest.  
 

 
La pente du terrain d'envion 9.5% en moyenne, 
est orientée Sud/Ouest-Nord/Est. Des arbres sans 
valeur existent sur le terrain. Il est exempt de 
construction et  n'est pas cultivé. 
 

 

 

 
 

Points de vue 

 
Au travers de la végétation, le terrain offre des 
vues sur les reliefs et paysages environnant, 
notamment en orientation Nord et Est. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réseaux publics existants 
 

Les réseaux suivants sont existants Route des Bruyères : 
 - adduction en eau potable, défense incendie 
 - téléphone, électricité, éclairage 
 - assainissement 
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II - PRESENTATION DU PROJET  
 

1 – OBJECTIFS 
 

 

Aménager ce site d'environ 9900m² situé à proximité de constructions à usage 
d'habitation, pour répondre à une demande foncière pour l'accueil de nouveaux habitants sur 
la commune. 

 
 

2 – ORGANISATION ET COMPOSITION 
 
 

A – Parti d'aménagement 
 

- Superficies imperméabilisés minimalisées 
- Système de voirie anticipant une éventuelle extension future 
- Taille des lots correspondant à la demande foncière 
 

 
 
 

 

B- Partition 
 

Le projet porte sur des parties des parcelles n°45 et 49 de la section ZA, d’une superficie de 
9 903m², il est divisé comme suit : 

- 9 lots libres à bâtir sur une superficie de 8 970m², lots n°1 à 9, d'environ 1000 m² en 
moyenne,  

- 1 lot voirie correspondant aux espaces communs, lot n°10 de 933 m². 
 

Les lots 1 à 7 seront desservis par la voie créée à partir de la Route des Bruyères. 
Le lot 7 est également desservi par la route des Bruyères et  les lots 8 et 9 auront un accès 

direct à partir de cette voie existante. 
 

C - Impact visuel 
 

Le site est peu perceptible depuis les espaces extérieurs du fait de l'existence de la frange 
boisée. Son intégration est favorisée par la végétation environnante et ainsi que celle qui 
arborera les constructions, la taille des terrains le permettant, assurant ainsi la transition entre 
l'espace naturel et la zone pavillonnaire existante. 

 
 

D - Aspect réglementaire / 

Implantation des constructions, prescriptions architecturales et paysagères 
 

 
Le projet se situe en zone C du plan de zonage de la carte communale de la commune 

de Sauviat. Le projet est soumis au règlement national d'urbanisme (RNU) complété par les 
points développés dans la pièce PA10-règlement du présent dossier. 

 
 

E - Servitudes 
   

Le lot 9 est grevé d'une servitude d'assainissement. 

3 
2 

4 

5 

PROPOSITION 

D’AMENAGEMENT 

FUTUR 
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3 – AMENAGEMENT DES ESPACES COLLECTIFS 
 

 

A - Traitement des voies et espaces collectifs 
 

 La voie sera créée à partir de la route des Bruyères, à l'Ouest. Elle aura une emprise 
générale de 6.00m avec une chaussée à double sens de 4.50m et un accotement de 1.50m.  Elle se 
termine par une placette de retournement suffisamment dimensionnée pour permettre le demi-
tour des véhicules. La chaussée sera revêtue d'un béton  bitumineux. L'accotement sera traité en 
terre/pierre. 

 

 

B - Stationnement  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions devra être 

assuré en dehors de la voie. 
 

 
Il est vivement recommandé aux acquéreurs des lots 

de prévoir une à deux places non closes avec un accès direct 
sur la voie, à l’intérieur de leur parcelle. 

 
Les portails, s’ils existent peuvent être implantés en 

retrait de l’alignement de la voie, afin de permettre le 
stationnement des véhicules. 

 
 

 
 

C – Plantations – aménagement paysager 
 

 

L'accotement sera engazonné. 
 

 

 

D - Gestion des eaux de voirie 
 

Les eaux de voirie seront collectées par des grilles avaloirs et la tranchée drainante créé le 
long de la voie créée. 

Cette tranchée drainante permettra de stocker les eaux de pluie temporairement. 
 

 
 

 

 

 

 

E - Déchets ménagers 
 

 

La voirie étant suffisamment dimensionnée pour le passage des véhicules de collecte des 
déchets ménagers, le ramassage des bacs se fera de porte à porte. Pour l’ensemble des lots, 
les bacs individuels seront récupérés par les propriétaires après le ramassage. 
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F - Raccordement des lots aux réseaux 
 

 

Assainissement 
Eaux usées 

Chaque lot disposera d’un tabouret de branchement raccordé soit sur le réseau 
d'eaux usées créé, soit dans le réseau existant route des Bruyères selon le plan.  

 

Eaux pluviales 
Chaque lot disposera d’un tabouret de branchement raccordé soit dans la tranchée 

drainante créée, soit dans le réseau existant route des Bruyères, soit dans le fossé 
existant route des Bruyères selon le plan. 

 
Réseaux divers 

 

Les réseaux divers (eau potable, téléphone, électricité) seront raccordés sur les réseaux 
existants Route des Bruyères.  

Chaque lot disposera d’un branchement aux réseaux basse tension, eau potable et 
téléphone. 

 
Défense incendie 

 

La défense incendie est assurée par le poteau existant le long de la Route des Bruyères. 
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REGLEMENT 
 

Le projet se situe en zone C du plan de zonage de la carte communale de la commune de Sauviat. Le projet 
est soumis au règlement national d'urbanisme (RNU) complété par les points développés ci-dessous. 

ARTICLE 1 – SONT INTERDITS 

 
Toutes les installations non mentionnées à l’article 2. 
 

ARTICLE 2 – SONT AUTORISÉS 

 
Les constructions à usage d’habitation ou d’activités libérales et leurs annexes, à condition qu'elles 
n'entrainent pour le voisinage aucune incommodité, nuisance sonore, visuelle ou olfactive, et aucune 
insalubrité. 
 

ARTICLE 3 – ACCES ET VOIRIE 

 
Se référer au plan de composition prévoyant des interdictions d’accès véhicules. 

 

ARTICLE 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Eau : les lots seront raccordés au réseau d’eau potable. 
 
Assainissement eaux usées : les lots seront raccordés au réseau d’eaux usées 
 
Assainissement eaux pluviales : les lots seront raccordés aux ouvrages destinés aux eaux pluviales. Les 
acquéreurs des lots doivent prendre toute mesure adaptée à leur projet pour que leurs eaux pluviales ne 
portent pas atteinte aux terrains voisins et à la sécurité des usagers de la voie. 
 
Electricité : les lots seront raccordés au réseau électrique. 
 
Téléphone : les lots seront raccordés au réseau téléphonique. 

 

ARTICLE 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 
 
 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES  

Sans objet. 
 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Les constructions du lot 9 devront respecter la servitude non constructible figurant au plan de composition. 
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ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

Implantation libre. 
 

ARTICLE 9 – EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 
 

ARTICLE 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol existant jusqu’au sommet de la construction, 

ouvrages techniques et cheminées exclus. Cette hauteur ne peut excéder 10m sur une verticale donnée. 
 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTERIEUR – ARCHITECTURE –  CLOTURES 

Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation des 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leur dimension ou l’aspect 
extérieur des bâtiments sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage naturel.  

Règles générales : 
Les constructions s’adapteront étroitement au profil du terrain naturel. 
Les choix en matière d’implantation, de volume et d’aspect des constructions à réaliser devront être 
faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 
L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 
Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon homogène. 

 

Règles particulières : 
 Couvertures 

L’emploi de plaques amiante ciment et de tôle galvanisée est interdit. 
 
Façades 

Les enduits brillants ou réfléchissants sont interdits. 
Le blanc et les couleurs vives sont interdits 
Les enduits projetés écrasés sont interdits 
L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et les imitations de matériaux sont interdits.  

 
Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires et dans le cas où l’acquéreur souhaite en réaliser, elle sera 
constituée : 
 Soit d'une grille d’une hauteur maximum de 1,50m, accompagnée obligatoirement d'une haie 

composée d'essences locales et variées, composée de 60 % de végétaux persistants au maximum 
et de 40% d'arbustes à feuillage caduc. Les résineux sont interdits. 

 Soit d’un mur bahut maçonné, en pierre apparente de pays ou en parpaings, recouverts alors d’un 
enduit granité ou taloché et terminés par une cadette, d’une hauteur maximale de 1.00 m, 
définie par rapport au niveau de la partie jouxtant la parcelle et il pourra être complété en partie 
supérieure par un dispositif à clairevoie (grillage ou lisses), d’une hauteur maximale de 1.00 m. Il 
est conseillé de doubler la clôture d'une haie vive d’essences locales et variées, composée de 60 
% de végétaux persistants au maximum et de 40% d'arbustes à feuillage caduc. Les résineux sont 
interdits. 

 

Les types d’arbustes seront choisis parmi les essences décrites dans l’article 13 du présent 
règlement. 
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ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement devra être assuré en dehors de la voie commune, à l’intérieur des lots.  
Il est exigé au minimum deux places de stationnement par lot constructible. 
Il est recommandé aux acquéreurs de prévoir des places non clôturée par rapport à la voie. 
Les portails, s'ils existent peuvent être implantés en retrait de l'alignement de la voie, afin de 

permettre le stationnement des véhicules. 
 

ARTICLE 13 –PLANTATIONS 

 
Végétaux conseillés : 

Haies (arbustes) : noisetiers, lilas, charme, hêtre (le hêtre peut se conduire en haie taillée), houx, 
sureau à grappes, framboisiers, amélanchier, sorbiers, seringat, photinia, forsithia, groseilliers à 
fleurs … 

Haies (arbres) : frêne, hêtre, bouleau, merisier à grappes, sorbiers, saule marsault, tremble… 
Arbres (isolés, bosquets, vergers) : pin sylvestre, hêtre, frêne, tilleul, bouleau, érable plane et érable 

sycomore, tous fruitiers adaptés au climat… 
 
 

ARTICLE 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS  

 
La surface de plancher disponible sur le lotissement sera de 3150m², soit 350m² pour chaque lot. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  Dossier n° PA 063 414 17 T0001 

 
 
 
 

 Date de dépôt : 25 avril 2017 

Demandeur : commune de SAUVIAT, 
représentée par Monsieur PERRIN Paul 

Pour : réaliser un lotissement 

Adresse terrain : lieu-dit Les Bruyères, à 
Sauviat (63120) 

 
ARRÊTÉ 

accordant un permis d'aménager 
au nom de la commune de Sauviat 

 
 
Le maire de Sauviat, 
 

Vu la demande de permis d'aménager présentée le 25 avril 2017 par la commune de SAUVIAT, 
représentée par Monsieur PERRIN Paul demeurant Mairie Le Bourg, Sauviat (63120) ; 
 

Vu l'objet de la demande : 
• pour réaliser un lotissement ; 
• sur un terrain situé lieu-dit Les Bruyères, à Sauviat (63120) ; 

 

Vu le code de l'urbanisme ; 
 

Vu la carte communale approuvée par délibération du Conseil Municipal du 20/12/2016 et par arrêté 
préfectoral du 17/01/2017 ;  
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 
 
Le permis d'aménager est ACCORDÉ sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées 
ci-après. 
 
 

Article 2 
 
La surface de plancher maximale autorisée sur l'ensemble du lotissement est de 3150 m². Elle se 
décompose comme suit :  
 

-lot n° 1 : 350 m² 
-lot n° 2 : 350 m² 
-lot n° 3 : 350 m² 
-lot n° 4 : 350 m² 
-lot n° 5 : 350 m² 
-lot n° 6 : 350 m² 
-lot n° 7 : 350 m² 
-lot n° 8 : 350 m²  
-lot n° 9 : 350 m² 
 

Les lots n° 1 à 9 sont destinés à la construction. Le lot n°10 constitue l'assiette des voies et espaces 
communs. 
 
 

Article 3 
 
La division de lots et l'édification des constructions devront se conformer, d'une part aux règles définies 
par les pièces constituant le dossier du lotissement (plan de composition, règlement), d'autre part, aux 
conditions particulières énoncées aux articles suivants :  
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Article 4 
 
Les propriétaires, acquéreurs ou locataires sont expressément informés : 

- qu'en application de l'article L.442-14 du code de l'urbanisme, dans les 5 ans suivant l'achèvement du 
lotissement, le permis de construire ne peut être refusé ou assorti de prescriptions spéciales sur le 
fondement de dispositions d'urbanisme intervenues postérieurement à l'autorisation du lotissement.  
- qu'en application de l'article L.442-9 du code de l'urbanisme les règles d'urbanisme contenues dans 
les documents approuvés du lotissement deviendront caduques au terme de 10 années à compter de la 
délivrance du présent arrêté si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou 
un document d'urbanisme en tenant lieu, même si une majorité de co-lotis demande le maintien de ces 
règles. 
 
 

Article 5 
 
Les travaux dont le programme et les plans sont joints au dossier de lotissement seront exécutés par le 
lotisseur. 
 
 

Article 6 
 

Toute découverte fortuite de vestiges pouvant intéresser l'archéologie doit être déclarée sans délai au 
maire de la commune, conformément à l'article L112.7 du code de la construction et de l'habitation. 
 
 

Article 7 
 
Le projet porte sur des travaux soumis à autorisation ou à déclaration en application de la section 1 du 
chapitre IV du titre 1er du livre 2 du code de l'environnement. Le délai de validité du présent permis 
court à compter de la date de délivrance de l'autorisation ou de la décision d'acceptation de la 
déclaration mentionnée ci-dessus si cette date est postérieure à celle du présent permis (articles L425-
14 et R424-20 du code de l'urbanisme). 
 
 

Article 8 
 
Le lotisseur est autorisé à différer les travaux de finition décrits dans le programme joint au dossier de 
lotissement. La vente ou la location des lots ainsi que la délivrance des permis de construire sont 
subordonnées à l'achèvement des travaux constaté conformément aux articles R.462-1 à R.462-10 du 
code de l'urbanisme, à l'exception des travaux de finition. Conformément à l'engagement du 
demandeur, les travaux de finition devront être achevés au plus tard dans les six ans à compter de la 
date du présent arrêté. 
 
 

Article 9 
 
Toute publicité doit faire connaître la date de la décision d'autorisation et mentionner que le dossier peut 
être consulté à la mairie Elle ne doit comporter aucune indication qui ne serait pas conforme aux 
prescriptions dont la décision a été assortie ou qui serait susceptible d'induire l'acquéreur en erreur sur 
les charges et conditions auxquelles le lotisseur entend subordonner la vente ou la location des lots (art. 
L442-6 du code de l'urbanisme). 
Le permis d'aménager et, s'il y a lieu, le cahier des charges fixant les conditions de vente ou de location 
des lots sont remis à l'acquéreur lors de la signature de la promesse ou de l'acte de vente ainsi qu'au 
preneur lors de la signature des engagements de location. Ils doivent leur avoir été communiqués 
préalablement (art. L442-7 du code l'urbanisme). 
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Fait à Sauviat, le 15 juin 2017 
 

Le maire, PERRIN Paul, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
La présente décision est transmise au représentant de l’État dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du 

code général des collectivités territoriales. 
 
 

 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa 
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il 
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé 
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite). 
Durée de validité du permis : 
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n°2016-6 du 05 janvier 2016, 
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification 
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les 
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la 
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie 
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA 
n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ; 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le 
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la 
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait : 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours 
après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle 
est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses 
observations. 
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet 
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres 
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de 
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation : 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 

 


